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OFC NEWS

La revision de la LPN enfin terminee

Le 24 mars, apres plus de trois ans et demi, les chambres
föderales ont mis un terme aux consultations portant sur la
revision de la Loi föderale sur la protection de la nature et
du paysge (LPN). Le dernier ddlai pour l'organisation d'un
referendum est le 3 juillet 1995, la LPN entrera en vigueur
peu apr&s, en meme temps que l'adaptation devenue n£ces-
saire de l'ordonnance sur la protection de la nature et du

paysage (OPN). Les raisons de la lenteur des consultations
parlementaires ne sont pas imputables ä l'introduction de la

protection des sites marecageux suite ä l'acceptation (inat-
tendue) de l'initiative de Rothenthurm et encore moins ä

l'introduction de la conservation des monuments histori-
ques dans la LPN qui n'a ete contesföe ä aucun moment mais
ä la nouvelle reglementation du droit de recourir des

organisations (et des communes) et plus particulierement ä
la determination de la date ä laquelle les organisations (et les

communes) doivent au plus tard engager une procedure: en
principe seulement apr&s la decision de la premiere instance,

cependant avec une clause generale (c'est-ä-dire
engagement de la procedure dejä avant la decision de la premiere
instance) qui fait de la reglementation une exception dont
les consequences sont difficiles ä evaluer pour les innom-
brables demandes d'autorisations exceptionnelles pour les

constructions et les installations situees hors de la zone ä

bätir (art. 24 de la Loi sur l'amenagement du territoire,
LAT).

L'introduction de la conservation des monuments histori-
ques dans la LPN existante (et done l'abrogation du decret
föderal de 1958) et les diverses nouvelles dispositions de la
LPN apportent pour les domaines protection du paysage et
conservation des monuments historiques les trois innovations

capitales suivantes:

- Lors de l'accomplissement des täches de la Confederation
selon l'article 2 de la LPN (concernant les bätiments et les

installations de l'administration föderale, les concessions et
les autorisations föderales, les subventions föderales pour
les installations et les ouvrages), la Confederation et les

cantons doivent dordnavant prendre en consideration les

aspects de la conservation des monuments historiques. Si tel
n'est pas le cas, les organisations s'occupant de la conservation

des monuments historiques au niveau national et
desormais egalement l'Office föderal de la culture (OFC)
(ainsi que l'Office föderal de l'environnement, des forSts et
du paysage [OFEFP] pour les domaines de la protection de
la nature et du paysage), ä la place du Departement föderal
de rinförieur (DFI) comme ce fut le cas jusqu'ä present,

peuvent faire opposition en utilisant leur droit de rccours.
L'OFC et dans certains cas egalement la Commission
föderale des monuments historiques (CFMH) ont dans

l'accomplissement des täches de la Confederation un nou-
veau role important et souvent egalement inconfortable de
conseiller ä l'intention des autorifös et des services de la
Confederation et des cantons competents charges de
l'execution des diverses mesures.

- Le soutien maximum de 35 % accorde par la Confederation

ä la protection du paysage peut - par adaptation ä la
reglementation en vigueur pour la conservation des monuments

historiques - dans certains cas exceptionnels s'eiever

egalement ä 45 %. Par consequent les cantons sont con-
traints ä partieiper au financement egalement dans le
domaine de la conservation des monuments historiques.
C'est lä la seule disposition ayant des consequences directes

pour les cantons.

- La Confederation peutpour tous lesdomaines d'application
de la LPN allouer des subventions en faveur de projets de
recherche, de la formation et du perfectionnement des

specialistes et des relations avec le public. Lorsque l'införet
national l'exige, la Confederation peut elle-meme assumer
les täches mentionnees ou les faire executer ä ses frais.

L'egalifö de traitement des domaines protection du paysage
et conservation des monuments historiques visee par la
revision de la LPN (Nota bene au cours de la 2eme annee

europeenne de la protection de la nature 1995) est la
bienvenue et aura sans aucun doute pour consequence un
renforcement de la protection du paysage et de la conservation

des monuments historiques homogene et orienföe
vers le futur.

Franz-Sepp Stulz

Le patrimoine europeen

Message concernänt les deux Conventions du Conseil de

I'Europe sur la protection du patrimoine archeologique et
architectural

Le Conseil föderal a adopte ä l'intention des Chambres
föderales le message et les projets d'arrefös föderaux
concernant deux Conventions du Conseil de I'Europe sur la
protection du patrimoine archeologique et architectural.

La nouvelle version revisee de la Convention europeenne
pour la protection du patrimoine archeologique (Convention

de Malte) et la Convention pour la sauvegarde du
patrimoine architectural de I'Europe (Convention de

Grenade) represented les textes prineipaux du Conseil de
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l'Europe dans le domaine de la protection des monuments
historiques, des ensembles architecturaux et des sites ar-
cheologiques. Ces accords tiennent compte des recherches
scientifiques et techniques recentes en la mattere, et accor-
dent une large place ä l'information du public et ä Pechange
mutuel des connaissances entre Etats. Lors de la procedure
de consultation, seuls deux cantons ont manifeste leur
opposition ä la ratification de la Convention de Grenade par
la Suisse. Tous les autres cantons se sont declares favorables
ä la ratification des deux Conventions.

Les deux Conventions vont dans le sens de la politique
poursuivie par la Suisse et notre pays est en mesure
d'apporter une contribution concrete ä la cooperation
internationale en la matiöre. La ratification de ces deux textes
est en outre compatible avec notre politique d'integration
europeenne et n'entraine pas d'obligation financiere nouvelle

pour la Confederation ou pour les cantons.

Renseignements: Urs Allemann, responsable du service

juridique, Office federal de la culture T 031 322 92 74.

DFI

Parution de l'ISOS du Canton d'Uri

Une documentation sur les sites du Canton d'Uri
d'importance nationale

Dans la serie 'L'inventaire des sites construits ä proteger'
(ISOS), le volume consacre au Canton d'Uri vient de

parattre. La nouvelle parution a ete presentee le 30 mars
dernier par Sibylle Heusser, directrice du Bureau de l'ISOS,
et David Streiff, directeur de l'OFC, et remise ä Ambros
Gisler, Conseiller d'Etat, directeur du Departement de
l'economie publique ä l'intention des autorites et de la

population de ce canton de Suisse centrale.

25 localites inventoriees - 9 sites d'importance nationale

Parmi les sites inventories dans le canton d'Uri, 36 % sont
d'importance nationale. Cette forte proportion est nette-
ment superieure ä la moyenne suisse. Les sites d'importance
nationale sont une ville/lieu (Altdorf), trois villages urbains
(Erstfeld, Flüelen, Göschenen), trois villages (Andermatt,
Bürglen, Hospental), un hameau (Dörfli-Silenen) et un cas

special (Gurtnellen-Wiler).

II est interessant de noter de quelle maniere les evaluations
se sont modiftees au fil du temps, entre le debut des travaux
d'inventorisation en 1975/76 et l'entree en vigueur de

l'inventaire et de ses derniers complements autorisee par le

OFC NEWS

Conseil federal le 1er janvier 1995. Alors qu'au debut on
avait prevu de classer Seedorf et ses importants monuments
comme le couvent St-Lazare, l'eglise paroissiale St-Ulrich
et Verena, le chäteau A Pro dans la liste des sites d'importance
nationale, cette decision a dü etre annulee au cours des

annces en raison d'interventions radicates effectuees dans la
structure du village. Par contre Erstfeld et Gurtnellen-
Wiler ont 6te promus dans la categorie superieure car ces
deux sites ont acquis un caractere particulier dans le cadre
de la construction de la ligne de chemin de fer du St-
Gothard. Erstfeld en tant que 'village de cheminots avec ses

habitations de type cooperatif et son quartier rural' et
Gurtnellen-Wiler en tant que 'cas particulier de creation
d'une agglomeration liee ä la construction d'une ligne de
chemin de fer'.

Les inventaires en tant que definition de la situation dans
un processus de developpement

Lors de la presentation de ce nouveau volume de l'ISOS,
Sibylle Heusser a decrit les differentes etapes du processus
plutöt complexe de realisation de cet inventaire qu'elle a

qualifie finalement de «definition de la situation dans un
processus de developpement». David Streiff, quant ä lui, a

souligne l'importance de l'ISOS en tant que «contribution
concrete ä la conservation de notre culture», ä la sensibili-
sation de la population ä Involution des differentes compo-
santes des structures des sites. Le Conseiller d'Etat Ambros
Gisler a mis l'accent sur les grands efforts entrepris par le

canton dans le domaine de l'inventorisation et a fait digression

sur les quatre volumes concernant le Canton d'Uri
prevus dans la serie 'Les Monuments d'Art et d'Histoire de
la Suisse' pour conclure en saluant la parution de l'inventaire
de l'ISOS et en recommandant sa lecture ä la population du
canton.

Inventaires de l'ISOS deja parus: Geneve, Schaffhouse,
Argovie (2 volumes), Schwyz, Obwald et Nidwald, Glaris.

Les personnes interessees peuvent se procurer les inventaires

ISOS ä l'Office central federal des imprimes et du
materiel (OCFIM) et dans les librairies specialisees.

(voir egalement p. 38)

Vo
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